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« Vers une réduction des captures accidentelles de tortues marines  

par les fileyeurs de Guyane » 
 
 

CONTEXTE 
 
Au cours des dernières années, la Fondation WWF France, bureau Guyane et le Comité 
Régional des Pêches et des Elevages Marins de la Guyane (CRPMEMG) ont initié une 
collaboration autour de la réduction des captures accidentelles de tortues marines par les 
pêcheries de Guyane. Cette collaboration s’est jusqu’à présent surtout intéressée à la question 
du chalutage crevettier, et au test de systèmes de sélectivité (Turtle Excluder Device). Les 
résultats actuels sur cette démarhce montrent à la fois des avancées positives d’un point de vue 
technique, mais aussi d’un point de vue institutionnel, en permettant de positionner les 
pêcheurs, au travers du Comité Régional des Pêches et des Elevages Marins de la Guyane 
(CRPMEMG) comme des interlocuteurs privilégiés sur cette problématique.  
 
Sur cette dynamique, le WWF- Bureau Guyane a sollicité  l’appui technique  du CRPMEMG 
pour la réalisation d’une première étude portant sur l’amélioration des connaissances 
concernant le niveau et le type d’interactions existant entre la pêche côtière et les tortues 
marines de Guyane, afin d’identifier les meilleures approches qui permettront de limiter ces 
interactions.   
 
Le CRPMEMG soutient fortement cette action car il semble important de trouver une stratégie 
de pêche qui serait environnementalement respectueuse tout en restant  productive.  En effet 
l’interaction avec les tortues marines n’est pas souhaitée par les pêcheurs car leur présence 
dans les filets a des conséquences économiques (perte de temps, augmentation de l’effort, 
endommagement des filets…). Depuis un certain temps, le CRPMEMG tente par ailleurs de 
promouvoir les produits de la pêche guyanaise sur des marchés extérieurs et l’interaction avec 
des espèces menacées n’est pas un facteur favorable à la démarche. Le CRPMEMG à mi-terme 
voudrait solliciter l’expertise des institutions ayant l’expérience dans la modification des filets 
dérivants afin de mettre en place des systèmes  permettant la réduction de ces captures.  
Le WWF souhaite promouvoir ce genre d’initiative.  
 
Dans le cadre de cette nouvelle collaboration, une étude des captures (intentionnelles et 
accidentelles) a été réalisée. Pour la première fois en Guyane, des observateurs embarqués ont 
en effet permis de façon fiable et objective, de mesurer l’effort de pêche des navires, qui ont 
volontairement joué le jeu. Sur cette base, il est maintenant possible d’estimer, pour cette 
pêcherie, le taux de capture accidentelle de tortues marines sur la saison de ponte 2008. En 
complément, et dans un souci de restitution rapide des résultats, une rencontre a été organisée, 
associant l’expertise mise en place à Trinidad, et permettant d’entrevoir dès ce stade des tests 
visant à limiter ces interactions.  
En parallèle, un concours des meilleurs relâchés à été organisé. L’ensemble des données 
brutes collectées sont disponibles auprès du CRPMEM et du WWF.  
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1. Discours d’ouverture par Jocelyn MEDAILLE, Président  du 

CRPMEMG et Laurent KELLE, Responsable du WWF Guyane 
 
 
 
Jocelyn Medaille, CRPMEMG : 
Bonsoir à tous,  
Je remercie officiellement le WWF, en la personne de Laurent Kelle, qui, il y a quelques 
mois, nous avait proposé une collaboration sur l’estuaire du Maroni à Awala, avec Tony 
Nalovic, sur les observations des tortues et de tout ce qui se faisait dans l’estuaire du Maroni. 
Apparemment, ça a été un travail assez concluant, puisque quelque temps après, toujours sur 
l’initiative du WWF, il nous a été proposé, au CRPMEMG, de faire cette étude sur les 
interactions pêche côtière/tortues marines. Nous sommes très contents de cette collaboration, 
qui nous permet d’afficher un autre visage de la pêche : nous ne sommes pas seulement des 
personnes qui veulent prélever, nous voulons aussi préserver.  
 
Nous savons que la Guyane, jusqu’à présent, fait figure de bon élève dans la zone, puisque 
nous voyons au niveau du Suriname, du Guyana (pour parler des Guyanes) et un peu au 
Brésil, que nous sommes un peu en avance sur la gestion de la ressource puisque nous avons 
souvent des surinamiens qui viennent pêcher en Guyane car chez eux il y a moins, voir 
beaucoup moins de poisson. C’est parce que nous avons, depuis quelques années, pratiqué 
une gestion de la ressource, qui vaut ce qu’elle vaut mais, en tout cas, nous avons encore du 
poisson. Nous voulons progresser dans cette optique puisque quand on regarde en Europe, il y 
a très souvent un déficit du poisson, partout dans le monde il y a un déficit et nous avons cette 
chance d’avoir des eaux très poissonneuses et il s’agit pour nous de conserver, de gérer ces 
eaux de manière à, dans quelques années, encore pouvoir vivre de ces ressources, sachant que 
l’activité pêche, même si elle n’est pas très bien organisée, est quand même la 2ème ressource 
en exportation en Guyane (2ème activité ramenant des devises en Guyane) et qui fait manger 
quelques milliers de personnes, ce qui est très important.  
 
Nous devons tout faire, dès maintenant, pour préserver cette ressource. C’est un travail que 
nous avons commencé avec le WWF, et avec la collaboration de l’IFREMER. Sur la pêche 
poisson nous avons encore beaucoup de travail à faire et donc ce travail n’est pas un 
aboutissement mais c’est un début : il y a un constat, et après ce constat, nous savons qu’il y a 
un travail à faire, et c’est pour cela que je dis que cela ne fait que commencer.  
 
Encore mille mercis à ceux qui sont présents et merci aussi au WWF, parce que cela a permis 
au CRPMEMG d’employer 4 personnes pendant ce laps de temps : Tony Nalovic, Jonathan 
Obiwone et deux autres contractuels qui, pendant 2 mois, ont eu ce travail et qui ont permis de 
faire ces observations et ces récoltes de données. Nous souhaitons perdurer, que pour les 2-3 
années à venir, on puisse mettre un projet global en place sur le suivi de la pêche poisson en 
général. Je rentrerais plus tard dans les détails, mais c’est un travail que le CRPMEMG prend 
très à cœur (la gestion de la ressource) et je sais que beaucoup parmi vous sont conscients de 
l’effort à faire (au niveau des professionnels) pour conserver cette ressource.  
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Laurent Kelle, WWF : 
 
Monsieur le Président, Mesdames Messieurs, merci tout d’abord de votre présence.  
Le travail dont les résultats seront présentés ce jour s’inscrit dans la suite logique d’un 
premier travail mené il y a un an dans la zone de l’estuaire du Maroni, visant à mieux 
connaître l’effort de pêche de la part des communautés littorales. C’est donc la suite logique 
d’une première collaboration avec le Comité des pêches : il nous paraît important de pouvoir 
travailler directement avec le Comité et au-delà, avec les différents armements qui forment ce 
Comité, afin d’avoir des discussions ouvertes sur les pratiques en cours, les améliorations 
envisageables quand elles sont nécessaires et sur une meilleure façon de promouvoir une 
bonne gestion des ressources, puisque c’est ce vers quoi de nombreux acteurs ont intérêt à 
tendre pour un bénéfice réciproque. 
 
Jocelyn Médaille a mentionné le fait que nous avions été les initiateurs de ce travail, je 
souhaiterais souligner le fait que l’opportunité de ce financement provient de la DIREN : il 
faut souligner le soutien important que nous avons reçu de la part de ce service déconcentré 
de l’Etat pour pouvoir mettre en place et soutenir ces interventions, qui ont permis, comme le 
soulignait Jocelyn, de recruter au travers du comité des pêches plusieurs personnes au cours 
de ces derniers mois. 
 
Voilà, donc je ne vais m’étendre plus longtemps, mais je pense qu’il est nécessaire de faire un 
tour de table des personnes présentes ici : 
 

- Eric Hansen, délégué inter-régional pour l’Outre-Mer à l’ONCFS 
- M. Yanuc, armateur 
- M. Segobia, artisan pêcheur 
- Jean Baptiste Berducou, directeur de production de la société Antoine 

Abchée et fils, armateur et transformateur de produits de la mer 
- Jonathan Ho-Bin-Huang CRPMEMG 
- Philippe Vendeville, représentant de l’IFREMER en Guyane 
- Fabien Boileau, Direction régionale des affaires maritimes 
- Linda Rieu, WWF (coordinatrice du plan de restauration des tortues 

marines, avec l’ONCFS) 
- Jeff Gearhart, NOAA 
- Fabien Blanchard, chercheur à l’IFREMER 
- Regis Gallais, cellule technique de l’ONCFS 
- Guillaume Feuillet, association Kwata 
- Benoit de Thoisy, association Kwata 
- Marc-Henri Duffaud, chargé de mission à la Direction régionale de 

l’environnement 
- Anderson Inis, Nature Seakers, Trinidad 
- Tony Nalovic, biologiste des pêches au CRPMEMG 
- Pascal Vélinore, chef du département Economie, Recherche, 

Innovation à la Région 
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2. Présentation des Affaires Maritimes – Aperçu des diverses pêcheries en Guyane 
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3. Présentation du WWF – Interactions pêcheries et tortues marines 
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4. Présentation du CRPMEMG – Résultats du programme d’observation « Interactions entre les tapouilles 
françaises de la pêche côtière et les tortues marines autour de l’Ile de Cayenne »   
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5. Table ronde : “Perspectives futures, opportunités pour la mise en place des techniques et méthodes alternatives 

de pêche” 
 
 
 

a. Présentation de WIDECAST/NOAA – Résultats du projet sur les filets maillants dérivants : étude de cas du Trinidad 
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b. Discussions/Questions 
 
Linda Rieu : 
Au sujet du projet à Trinidad : comment, au départ, avez-vous estimé le niveau de 
compensation des pêcheurs, sachant que vous ne saviez pas, au début de l’étude, quelles 
pertes de productivité les nouvelles méthodes pouvaient entraîner, comment avez vous estimé 
cela ? 
 
Jeff Gearhart : 
Quand nous déterminons la compensation pour les pêcheurs, nous commençons le dialogue 
en leur demandant combien d’essence ils utilisent. Nous cherchons à compenser au moins un 
réservoir d’essence par jour, ainsi, ils n’ont pas de pertes, mis à part pour leur temps, et ils 
gardent quand même l’argent. Cela va aussi dépendre de la méthode utilisée, qui va jouer sur 
combien en plus nous devrons compenser. Si c’est une méthode qui pourrait leur faire perdre 
toutes leurs prises de la journée, nous devrons compenser plus et cela se fait donc un peu au 
« feeling » mais aussi par le dialogue avec les pêcheurs. 
 
Fabien Boileau : 
Quel est le laps de temps que vous estimez entre le début de l’étude et la mise en place réelle 
et efficace de l’utilisation des pêcheurs des mesures alternatives ?  
 
Jeff Gearhart : 
C’est en cours ! A vrai dire, ça n’a été adopté que par quelques personnes, nous ne l’avons 
fait que sur quelques bateaux mais nous devons répandre ces méthodes dans plus de bateaux 
afin que plus de personnes réalisent que ça marche vraiment. Dans cette situation, si les 
pêcheurs ne passent pas à des filets à 50 mailles (plus étroits), ils ne pêcheront rien au vu de 
l’augmentation de la population de tortue luth dans cette zone : ils devront juste s’arrêter 
tellement les tortues sont nombreuses à cette période de l’année. Notre prochaine étape est de 
dialoguer avec le ministère de la pêche : nous devons nous réunir en novembre afin de 
présenter nos résultats, faire nos recommandations sur les mesures qu’ils peuvent prendre. 
Nous souhaitons toujours travailler avec les industries et répandre ces méthodes mais pour 
tous les pêcheurs du monde, il est difficile d’adopter de nouvelles méthodes, comme tous ceux 
qui travaillent dans l’industrie de la pêche le savent. C’est beaucoup de travail de vendre ces 
idées, mais avec un peu de chance, ils verront les bénéfices économiques. 
 
Fabien Boileau : 
Donc soit on impose une nouvelle réglementation qui impose un nouveau type de filet en 
réduisant le nombre de captures, en ayant bien fait attention, auparavant, que cela ne gène 
pas les prises, ou alors on prouve que ce nouveau type de méthode de pêche est tellement 
bénéfique pour les pêcheurs qu’ils l’adoptent par eux-mêmes, mais là, il faut du temps… 
 
Jeff Gearhart : 
C’est cela. 
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Fabien Boileau : 
A l’adresse des français : en admettant qu’on trouve un système équivalent en modifiant la 
longueur des filets et en réduisant la hauteur, on se heurterait ici à un autre problème, c’est 
toujours le fameux problème de la réglementation européenne, qui actuellement nous impose 
une longueur maximale des filets de 2,5 km. Donc on aurait de toutes façons en plus une 
modification de la réglementation communautaire à faire, ce qui pourrait prendre encore un 
peu de temps. Ceci dit, avec des études scientifiques prouvant que cette méthode est plus 
respectueuse de l’environnement, cela ne devrait pas poser de problème. 
 
Jeff Gearhart : 
Sur la pêche à filets maillant sur laquelle Tony a travaillé, qui est une pêche démersale, et sur 
laquelle j’ai travaillé, nous avons la même technique : nous coupons le bas du filet et nous 
avons perdu 20 % des prises ciblées, mais la zone pouvait aussi être complètement interdite à 
la pêche donc perdre 20 % vallait mieux que 100 % de perte (interdiction totale de pêche).  
De plus, nous n’avons pas eu à rallonger le filet, et si nous l’avions fait, ils auraient eu plus 
de prises, mais on ne va pas fermer toute une pêcherie par rapport au nombre de prises 
accidentelles qu’elle a : cette pêcherie dont je parle avait beaucoup de prises de tortue luth. 
Cependant, toute pêcherie est différente, donc on ne peut pas prendre l’exemple cité ici et 
l’appliquer directement à une autre. Sur les lignes verticales de flottaison dont Tony parlait, 
où il y a eu 20 % de prises sur cette étude en Guyane, si nous pouvions trouver un moyen 
d’éliminer ces lignes et d’utiliser des flotteurs sur les filets, alors ce serait une réduction de 
20 % rien que sur ce paramaètre.  
Aux Etats-Unis, nous essayons aussi de déterminer où les poissons sont attrapés dans les 
filets : s’ils ne se trouvent pas dans la zone supérieure du filet, près de la surface, alors nous 
pourrions abaisser les filets et réduire encore plus la prise accessoire, mais cela doit se faire 
avec les experts que sont les pêcheurs. Ce sont eux qui vous diront oui, vous pouvez faire cela 
ou non, vous ne pouvez pas faire ça. C’est essentiel. 
 
Laurent Kelle : 
Chaque pêcherie est très spécifique en fonction de son contexte : pour résumer la situation au 
Trinidad, ils ont 3 000 captures accidentelles par an de tortues luth.  C’est une pêcherie qui 
est limitée au Nord-ouest, en l’état actuel de leurs travaux, avec une mortalité directe pour la 
tortue luth qui est de l’ordre de 30 % et des espèces cibles qui sont avant tout les thazards. 
Ces différences sont assez notables par rapport à notre contexte, ce qui ne nous empêche pas 
de nous intéresser à ce qu’il se passe là-bas puisque la démarche est très intéressante : ils ne 
sont pas certains d’atteindre le zéro captures accidentelles, ce qui paraît utopiste mais pour 
revenir à la présente étude menée en Guyane, si effectivement certaines captures 
accidentelles liées à cette pêcherie spécifique sont liées aux flotteurs, dans ces cas là 
pourquoi ne pas envisager des tests de flotteurs alternatifs, pour voir si uniquement à ce 
niveau là on ne peut pas obtenir une diminution de la capture accidentelle, uniquement sur 
cette partie de l’engin de pêche. Nous savons bien que ce n’est pas aujourd’hui que l’on va 
trouver toutes les solutions miracles mais ce type de rencontres permet de commencer  à y 
réfléchir avec un cercle élargi de partenaires.  
Sur ce travail, nous avons choisi de le démarrer à une échelle réduite, et avec un nombre 
limité d’intervenants, notamment parce que nous n’étions pas sûr du tout, il y a encore 3 
mois, d’avoir des résultats significatifs à vous présenter. Grâce à la participation des 
pêcheurs, à l’implication du Comité des pêches, il y a vraiment des premiers résultats 
intéressants à partager ici, sans avoir bien sûr de solutions toutes trouvées ; le pire serait de 
penser que l’on va simplement dupliquer ce qu’il s’est fait ailleurs en Guyane, en pensant que 
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ce sera réglé. Mais au moins, le travail réalisé permet de voir quelles types de solutions sont 
envisageables, en fonction de ce premier constat dressé par et grâce aux professionnels.  
 
Une autre grande différence relevée grâce à cette étude en Guyane par rapport aux travaux 
menés à Trinidad est liée aux cétacés : comme le disait le président du Comité des pêches, ça 
a été la surprise, même pour une partie de la filière pêche elle-même. En l’état actuel des 
choses, sur une étude qui n’a durée qu’un peu plus de 3 mois, c’est très difficile de dire si on 
a affaire à un phénomène de fond ou si c’est vraiment une année exceptionnelle par rapport à 
ces espèces. En tous les cas, parmi les captures accidentelles de grands vertébrés en Guyane, 
on a des espèces extrêmement différentes, dont les causes de captures accidentelles n’ont 
probablement rien à voir, et là il va falloir, si tout le monde est d’accord, vraiment adopter 
deux types d’approches : comment limiter la casse par rapport aux tortues et aux filets, et 
comment limiter la casse par rapport aux dauphins, qui se retrouvent à priori, à la lumière de 
ces résultats, assez régulièrement dans les filets des tapouilles basés sur l’île de Cayenne.  
 
A ce stade précoce d’une meilleure connaissance de ces interactions toute suggestion qui 
nous permettraient d’avancer. S’il nous semble primordial de continuer ce type de travaux 
avec le Comité des pêches, il est aussi important de solliciter l’IFREMER, le CNRS, 
l’ONCFS, et plus largement tous les acteurs tortues marines, les administrations concernées 
et les collectivités, pour envisager des solutions sur le long terme. L’idée commune étant de 
limiter ces interactions, qui ne sont positives ni pour le secteur pêche ni pour les protecteurs 
de l’environnement.  
 
Un aspect qui me paraît intéressant dans la démarche mise en place à Trinidad a consisté en 
la Consultation Nationale qu’ils ont organisé. Je me souviens qu’en 2001 ou 2002, ont été 
organisées les Assises de la pêche en Guyane, et je me demande autour de ces questions 
d’interactions ou de captures accidentelles, si cela ne pouvait pas être aussi une opportunité 
de réunir tout le monde, au delà des quelques personnes qui ont pu se rendre disponibles 
pour cet après-midi. L’idée étant à nouveau, de trouver les meilleures solutions mais aussi 
sur le moyen terme, de trouver des meilleures façons de valoriser la ressource : on sait que la 
compétition au niveau commercial est intense et que, à l’heure actuelle, rien ne différencie 
l’acoupa de Guyane de l’acoupa des pays voisins. Donc ça peut être intéressant de 
commencer à réfléchir à d’autres façons de valoriser ces produits là et, comme le disait le 
président du Comité des pêches, une approche respectueuse des espèces menacées peut 
s’avérer importante en terme de valorisation du produit.   
 
Cette première étude n’est vraiment qu’un début, nous n’avons levé qu’une toute petite partie 
du voile, il n’existe pas de solution miracle à proposer, mais je pense que ce sont des 
démarches intéressantes qui avaient déjà été saluées dans l’Ouest guyanais, en termes de 
collaboration constructives.  
 
Ces derniers temps, nous avons été amené à travailler sur des études de court terme (estuaire 
du Maroni, ainsi que celle-ci) et il est temps de regrouper les forces autour du Comité des 
Pêches, de l’IFREMER pour aller de l’avant, pas uniquement sur une petite partie de la 
pêcherie, une petite partie des espèces : une vision écosystémique avec 2-3 espèces « porte-
drapeau » que peuvent être les tortues marines, que sont déjà les dauphins au niveau 
international, pourrait permettre des avancées à la hauteur des enjeux… Le WWF sera ravis 
de continuer à travailler avec vous dans cette direction. 
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Jocelyn Medaille : 
Comme dit en préambule, ce n’est qu’un début : tous les éléments de cette étude n’ont pas été 
complètement fouillés et travaillés. Dors et déjà, je pense que nous devons penser à l’avenir, 
nous avons fait un travail sur 4 mois et dans la salle, j’ai entendu dire « attention, c’est peut-
être un effet exceptionnel, il ne faudrait pas le prendre comme exemple … » donc il nous faut 
déjà penser à un travail sur 2-3 années. A ce moment là, peut-être pourrons nous en tirer les 
conséquences. Au niveau du CRPMEMG, ce travail ne peut être que bénéfique donc nous 
sommes prêts à poursuivre l’aventure avec qui le souhaite et je voudrais même intégrer 
aujourd’hui la NOAA, étant donné qu’ils sont très avancés là dessus et qu’ils ont le matériel 
nécessaire (caméras sous-marines permettant d’observer les filets). Nous pourrions, par 
convention, bénéficier de ce matériel ici… Donc je pense que beaucoup de choses peuvent se 
faire, en intégrant ceux de l’extérieur mais aussi les organismes qui sont en Guyane comme 
l’IFREMER, CNRS, IRD et tous ceux qui ont déjà contribué à cette étude et aussi ceux qui ne 
l’ont pas encore fait, afin de nous apporter leur appui. Cela permettrait aux pêcheurs (car 
pour moi, cette information est d’abord pour les pêcheurs) de savoir s’il faut modifier le 
comportement de façon à conserver notre ressource (c’est le premier but recherché) et que 
nous ayons une pêche responsable. Nous devons faire très attention à ce que nous faisons et 
ne pas regarder que la partie commerciale : même si le pêcheur vit de ces produits, il nous 
faut aussi regarder sur le long terme. C’est ce qui nous pousse aujourd’hui, et nous avons les 
personnes compétentes au niveau local pour le faire. Nous aurons peut-être besoin de renfort 
de l’extérieur, mais maintenant c’est une question de volonté et ensuite, nous devrons aller 
chercher les financements auprès des organismes nécessaires. 
 
Fabien Blanchard : 
Je pense qu’on est effectivement bien loin d’apporter des solutions mais en tout cas, on 
commence à partir du mois prochain, des embarquements réguliers avec nos observateurs qui 
sont sur le littoral. Nous avons quelqu’un qui fait Sinnamary – Iracoubo, quelqu’un à Saint 
Laurent, à Cayenne et Rémire Montjoly, et on vient de recruter quelqu’un à Saint Georges, de 
l’Oyapock, quelqu’un à Awala et on a de nouveau quelqu’un à Kourou. Donc nous couvrons 
les grandes zones de débarquement. L’objectif est de faire un embarquement par mois, sur un 
échantillonnage basé sur le type de navire, à savoir que dans un port où on a 60 % de canots 
créoles améliorés, 30 % de canots créoles et 10 % de pirogues, on va faire des 
embarquements proportionnés au nombre de bateaux. On a déjà lancé cela, et au moins 
jusqu’à fin 2008, ça sera fait sur Kourou, Cayenne et Sinnamary - Iracoubo. Ensuite, il faut 
pérenniser ce système ou du moins le continuer : pour 2009-2010, on est en train de monter 
un projet sur la pêche côtière pour continuer ce système d’enquêtes à terre et en mer, avec les 
observateurs sur le terrain, que nous souhaitons déposer au FEDER. Nous viendrons vous 
consulter sur ce sujet là et vous exposer notre projet, et il est bien compris dans ce projet 
qu’il y aura des embarquements. Non seulement l’objectif premier pour nous est de connaître 
la structure des rejets par rapport à l’évaluation des stocks (il est important de savoir ce qui 
est rejeté, pas seulement ce qui est débarqué), mais aussi bien sûr, par rapport aux captures 
qui ne sont pas débarquées, que se soient des espèces emblématiques ou des espèces de 
poisson non-commercialisées, qui sont rejetées, pour prendre en compte l’impact potentiel 
sur l’écosystème. Voilà un de nos objectifs, et cela contribuera significativement à 
l’échantillonnage des interactions avec les tortues et bien sûr les mammifères, sachant qu’il y 
aura certainement des différences entre les tapouilles qui pêchent plus au large et les autres 
types de navires qui pêchent plus à la côte. 
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Tony Nalovic : 
Je pense que malgré le fait que nous soyons un groupe limité, nous nous assurerons de 
communiquer les informations récoltées. Pour les tapouilles, ça n’affecte peut être pas tout le 
monde ici mais au moins certains d’entre nous, et il y a des choses claires à tester, et voir ce 
que l’on peut faire avec d’autres types de filets. Un des résultats que je vous ai montré était 
que pendant la saison observée, 90 % de la capture conservée est constituée d’acoupas et de 
machoirans, qui restent au fond de la colonne d’eau. Donc est-ce que ça ne serait pas 
envisageable de mettre en place un rapide test qui testerait 4 mètres de filet au lieu de 6 
mètres, afin de savoir si on continue dans cette direction ou pas.  
 
M. Léonard : 
Je souhaiterais solliciter de votre part une petite réflexion concernant la protection des 
tortues et des cétacés. Depuis 4-5 mois, vous avez fait des tests, des statistiques, des 
mesures… et malheureusement, il faut rappeler que nos marins pêcheurs sont soit issus du 
Suriname ou du Guyana, soit issus du Brésil. Je ne sais pas si votre organisme et vos 
structures sont représentés dans ces pays mais ici en Guyane, ils ne parlent pas trop le 
français et ils ne connaissent pas les lois. Ils ne connaissent pas les procédures de sauvegarde 
des tortues donc ce serait bien de mettre en place, très rapidement, une procédure, une 
formation pour ces marins pêcheurs, puisque je suppose que vous n’allez pas passer toute 
l’année à faire des mesures, il faudrait passer à la pratique. L’année dernière, sur mon 
bateau, ils ont retrouvé des tortues dans les filets, et cela a notamment abîmé les filets mais 
ils ont pu sauver la tortue, en coupant le filet. Si par erreur, ils coupent une partie vitale de la 
tortue, elle est perdue donc une formation en ce sens pourra sauver un grand nombre de 
tortues.  
 
Tony Nalovic : 
Ce genre de recommandation est tout à fait ce que l’on cherche. Augmenter la communication 
autour des techniques de relâché (par exemple quelles sont les actions à favoriser par rapport 
aux tortues ou éventuellement aux dauphins), c’est tout à fait ce que l’on voudrait faire. Cela 
a déjà été mené auprès des armements crevettiers par exemple. 
 
M. Léonard : 
Sachant que les armateurs et les pêcheurs sont concernés par la sauvegarde des tortues, nous 
sommes intéressés par une formation ou des informations complémentaires, pour travailler 
ensemble. 
 
Fabian Blanchard : 
Par rapport à la formation, je me posais une question : est-ce que les marins qui sont dans la 
pêche côtière restent longtemps dans la pêche, combien de temps restent-ils ou est-ce qu’ils 
changent souvent, auquel cas il faudra refaire les formations régulièrement. Deuxième 
question : par rapport aux documents, nous avions commencé un travail sur le mérou et fait 
passer des petites affichettes traduites en portugais, seulement certains marins brésiliens ne 
savaient pas lire, y compris le portugais. Je ne sais pas quel est le taux mais je sais que par 
exemple au Para, au Brésil, ils avaient estimé à 20 % la population de marins ne sachant pas 
lire. Donc là aussi, par rapport à la communication, entre l’écrit et l’oral, il y a des choses à 
mettre en place. 
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Jocelyn Medaille : 
Il faut impliquer : en Guyane, il y a beaucoup d’armateurs et les patrons ne sont pas souvent 
embarqués donc c’est une question de sensibilisation. Pour répondre à votre question, c’est 
vrai qu’un turn-over est important chez certains armateurs, pas tous. Vous avez des 
armateurs qui ont des marins depuis une dizaine d’années et dans d’autres cas vous avez un 
turn-over important. Sur 100 on en aura 70 qui resteront encore dans la profession mais à 
partir du moment où les patrons pêcheurs sont sensibilisés, charge à eux après de transmettre 
aux marins, mais on ne peut pas faire l’économie de cela. Nous avons d’autres projets de 
formation sur l’hygiène à bord des navires car malheureusement, il n’y a pas d’école ici et les 
gens arrivent à la pêche de manière détournée ou malgré eux parfois, car c’est le seul endroit 
où ils peuvent encore aller sans trop de qualifications. Mais ils n’ont pas en tête toute la 
réglementation, que ce soit au niveau hygiène, sécurité. A un moment donné, il faut quand 
même inculquer ça aux marins, même s’ils ne savent pas lire ou écrire. Aujourd’hui, on est 
très conscients de ce phénomène là, même économiquement, pour un patron pêcheur, si son 
marin n’est pas formé, ça lui coûte de l’argent. Tous les armateurs disent que les filets sont 
calés pendant 4 heures alors que dans la réalité, c’est 6 heures voire 9 heures. Les patrons 
pêcheurs disent que c’est 4 heures, mais eux sont à terre et les marins, leurs salariés, sont en 
mer et comme pour eux plus on rapporte de poissons, mieux c’est, même si le poisson est 
moins frais, ils laissent les filets plus longtemps. C’est là que les patrons se rendent compte 
que sur 800 kilos, 200 sont rejetés car ils ne sont pas bons. Donc il faut sensibiliser les 
marins, qu’ils ne savent pas lire ou écrire, que la formation soir orale ou pas, il faut qu’ils 
soient formés et ça sera bon pour tout le monde : pour le marin lui-même, le patron et le 
métier tout simplement.  
 
Fabien Boileau : 
Pour rebondir sur le fait qu’ils ne sachent ni lire, ni écrire, au moins sur les tapouilles et les 
canots améliorés, on sait que tous les marins n’ont pas de diplômes. Je pense que, à terme, il 
serait bon, au moins sur ces bateaux là, sur lesquels on a besoin de gens qui sont formés, 
d’arriver à avoir des gens qui sachent au moins lire et écrire dans leur langue maternelle. Ne 
serait-ce que pour qu’ils comprennent la protection de l’environnement, la réglementation, 
l’hygiène… On ne pourra pas échapper, à un moment ou à un autre, à des consignes écrites. 
Quand on commence à avoir plusieurs consignes sur plusieurs sujets différents (je ne parle 
pas des canots créoles ou des pirogues, sur lesquels là on peut comprendre encore qu’il y ait 
des gens qui ne sachent ni lire ni écrire), je pense que sur les gros bateaux, et je suis persuadé 
que certains armateurs commencent à s’en rendre compte, on a au moins une personne à 
bord qui sait lire et écrire, j’ai du mal à croire le contraire. 
 
Jeff Gearhart : 
En terme de formation, je pense que l’idée des ateliers est très importante. Avec notre 
expérience avec les TED et la pêche à la palangre, à travers le monde, ainsi qu’au niveau 
national aux Etats-Unis, rien ne remplace les ateliers de formation cela reste coûteux que 
d’arriver avec des mesures de réduction de prises accessoires : il faut être sur le terrain. Les 
règlements écrits ainsi que les instructions écrites en complément sont importantes, mais cela 
ne remplace pas le fait que quelqu’un aille sur place et montre au pêcheurs comment on fait. 
La manière dont nous fonctionnons avec les TED par exemple est de faire des ateliers de 
travail également, afin d’entraîner les personnes la bas sur certaines techniques, qu’ils 
pourront par la suite enseigner aux autres de la communauté. Donc j’encourage pleinement 
l’idée des ateliers et nous avons des outils de relâche que nous utilisons dans la pêche à la 
palangre que nous pourrions utiliser dans la pêche à filets maillants afin de relâcher les 
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tortues luth accidentellement capturées. C’est un outil très simple qui permet de ne pas 
endommager la tortue et c’est ainsi bien plus facile de libérer la tortue sans lui faire de mal, 
et cela permet aussi de minimiser les dommages sur le matériel. Cela pourrait aussi être 
ajouté aux ateliers et on pourrait également fournir cet équipement à l’industrie. 
 
J’ai une question pour l’IFREMER : je pense que la collecte de données faite par les 
observateurs est primordiale et quel serait le laps de temps entre la collecte de données sur 
les bateaux et la disponibilité de ces données ? Qui aurait le droit d’accès sur ces 
informations ? 
 
Fabien Blanchard : 
C’est un système national de collecte des données donc les données obtenues, nous les aurons 
ici au laboratoire, à temps réel, pour les traiter localement, mais ensuite, elles sont entrées 
dans un système national et là, ça passe dans un système où la restitution officielle est plus 
longue. Nous avons, en local, une capacité à pouvoir communiquer les résultas des travaux 
menés à partir de ces données. Le programme que l’on souhaite mettre en place est un 
programme sur un axe de recherche, donc les données seront valorisées dans les 3 années : il 
y aura des résultats très rapidement. Du moins, c’est ce que l’on souhaite faire, on ne 
souhaite pas collecter des données qui seront valorisées peut-être un jour. Les données sont 
collectées dans le cadre d’un programme qui comprend aussi la valorisation des données.  
 
J’en profite pour vous poser une question : on évoquait tout à l’heure deux options pour 
mettre en place des systèmes permettant de limiter les captures accessoires. L’un est la 
réglementation que l’on impose, l’autre est la discussion, en montrant aux pêcheurs les gains, 
notamment économiques, qu’ils pourraient obtenir en mettant en place ces systèmes, dans un 
scénario gagnant/gagnant. Cela nécessite certainement d’avoir des données économiques sur 
les coûts des sorties, sur les gains donc c’est sans doute quelque chose qui est important à 
mettre en place, que l’on pourrait aussi faire ici. Est-ce que cela a été difficile, dans votre cas 
à Trinidad, d’obtenir les données économiques, car à priori, cela ne semble pas évident 
d’obtenir ce type de données de la part de la profession (et d’autres). 
 
Jeff Gearhart : 
Nous n’avons pas fait un très bon travail pour ce qui est de la collecte de données 
économiques : nous y avons pensé après… Mais dans nos études futures, nous voulons faire 
un meilleur travail à ce niveau là : vous avez raison, c’est très important. Juste avec les 
calculs basiques que nous avons fait, cela devrait déjà suffire pour montrer à l’industrie 
qu’elle peut le faire et que cela va même lui apporter des bénéfices. Je ne comprends pas 
pourquoi ça n’a pas été adopté. La seule raison que je vois est que nous n’avons pas encore 
assez répandu ces systèmes : c’est ma prochaine étape. Nous ne l’avons fait que sur 2 
bateaux, nous devrons le faire sur 10 bateaux, afin que les personnes voient vraiment les 
bénéfices au lieu qu’on leur en parle. Nous allons nous réunir avec le ministère afin de faire 
des recommandations pour des réglementations mais nous préfèrerons que ce soit plutôt une 
adoption de ces systèmes qui soit volontaire car on obtient une meilleure adhésion aux 
réglementations quand  c’est volontaire. 
 
Pour ce qui est de ce que vous disiez concernant la disponibilité de l’information en temps 
réel, je trouve ça très bien et c’est très important. Je le vois dans la gestion de la pêcherie aux 
Etats-Unis : cela a toujours fait l’objet de plaintes. L’information est tellement décalée que 
quand on se retrouve à gérer une pêcherie, la population a tellement changé que l’on 
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travaille avec 3 années de retard. C’est donc important d’arriver à avoir ces informations le 
plus vite possible. Je suis ravi que vous tenez à respecter cela. 
 
Fabien Boileau : 
Pour ce qui est des données économiques des pêcheurs de la Guyane, nous en avons une 
grosse partie aux Affaires Maritimes (puisqu’on est le service d’aide économique), 
actuellement, avec la mise en place du plan Barnier, on a les consommations moyennes par 
bateau et le CRPMEMG ou le MIR doivent avoir des idées sur les apports en poissons. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

tortue verte capturée accidentellement le 17 07 2008, relâchée après adoption des bonnes 
pratiques de réanimation.  

 
 
 
 


